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Introduction

Historique et définitions

2012 – définition des 
violences sexuelles

Agression sexuelle – art. 
222-22 du code pénal

Délit

Viol– art. 222-23 du code 
pénal
Crime
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Introduction

Ø Retentissement des violences sexuelles sur la santé

Ø Les violences sexuelles chez les personnes souffrant de troubles psychiatriques

Violences sexuelles et troubles psychiatriques : le double lien

×6 à ×8×2 à ×22
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Introduction

Violences sexuelles au cours d’une hospitalisation en psychiatrie

Patients auteurs 
ou Soignants victimes

Patients victimes

≤
Aucune étude épidémiologique évaluant les violences sexuelles 

subies par les patients au cours d’une hospitalisation en psychiatrie 
sur le territoire français
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Introduction

Objectifs de notre étude
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l Evaluer la fréquence 
des violences sexuelles 
survenues à l’encontre des usagers
lors d’une hospitalisation dans un 
service de psychiatrie adulte 
dans le Nord et le Pas-de-Calais
au cours de l’année 2020
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s Prise en charge spécifique des 

victimes

Difficultés rencontrées par les 
soignants

Formation antérieure à la prise 
en charge des violences 
sexuelles

Existence d’un protocole de prise 
en charge dans les services



Ø Etude qualitative, descriptive, observationnelle rétrospective,
bi-départementale et multicentrique

Ø Analyse statistique descriptive 
Variables qualitatives               effectifs et pourcentages
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Méthode

Description de l’étude



Ø 68 questionnaires complétés : 31 soignants et 37 internes

Ø Majorité des violences au sein de l’établissement

Ø Auteur présumé : un(e) autre patient(e)
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Résultats

Fréquence des violences sexuelles

Année 2020 Carrière entière

Soignants déclarant des VS 14 (45%) 77%

Internes déclarant des VS 15 (41%) 54%
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Résultats

Difficultés rencontrées par les soignants
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Résultats

Prise en charge spécifique après dénonciation des violences sexuelles

Victime Auteur présumé

- Examen physique et psychiatrique

- Différence selon le type de 
violence

- Information médico-judiciaire

- Difficultés administratives

- Entretien psychiatrique

- Isolement / transfert / traitement 
psychotrope

- Parfois aucune prise en charge 
spécifique
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Résultats

Formation antérieure à la prise en charge des victimes de violences sexuelles

23%

77%

Formation antérieure Absence de formation

Soignants

19%

81%

Formation antérieure Absence de formation

Internes
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Résultats

Accès à un protocole de prise en charge spécifique

29%

71%

Accès à un protocole Absence de protocole

Soignants

8%

92%

Accès à un protocole Absence de protocole

Internes
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Discussion

Des évènements fréquents ?

Sous-
Estimation

Sexualité des 
patients

Représentations 
des soignants

Flou 
administratif et 

juridique
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Discussion

Difficultés rencontrées par les soignants

Manquement 
institutionnel

Manquement 
éducatif

Prise en 
Charge 

insuffisante



Formation Communication Information

Protocole    Diffusion   Débrief

Suivi  Entourage Associations 
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Discussion

Perspectives

Prévention 2re =
Limiter les séquelles

Prévention 3re = 
Prévenir les récidives

Prévention 1re =
Prévenir la survenue



Ø Limites

• Pas de FEI 
• Etude limitée au secteur public
• Population enfants/ adolescents non évaluée
• Evaluation des violences sexuelles limitée

Ø Pistes d’amélioration

• Intérêt d’une étude prospective : limiter les biais

17

Discussion

Limites de l’étude



Ø Fréquence élevée des violences sexuelles

Ø Sous estimation

Ø Difficultés des soignants 

Ø Contraintes institutionnelles

Ø Elaboration de mesures préventives 

Ø Formation des soignants et diffusion de protocoles adaptés
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Conclusion
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Merci de votre attention


